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Monsieur Mars Di Bartoiomeo 
Président de ia 
Chambre des Député-e-s 

Luxembourg, le 29 avril 2015 

Monsieur le Président, 

Par la présente et conformément au règlement de la Chambre des Député-e-s, je me 
permets de poser une question parlementaire concernant la représentation des genres dans 
le secteur associatif au Luxembourg à Madame la Ministre de l'Égalité des chances. 

D'après une étude sur le secteur associatif au Luxembourg réalisée par le CEPS Instead en 
2010\ le nombre d'associations créées au Luxembourg depuis 1990 confirme que la société 
civile luxembourgeoise s'implique davantage dans la vie associative. Le CEPS Instead fait 
toutefois savoir qu'avec un taux de 72%, la représentation des hommes est nettement 
supérieure à celle des femmes. Par ailleurs, seulement 23% des présidents d'une 
association seraient des femmes. 

Dans cet ordre d'idées, j'aimerais poser les questions suivantes à Madame la Ministre : 

1. Est-ce qu'il existe d'autres statistiques, respectivement des statistiques 
plus récentes, sur l'évolution du nombre de femmes actives dans le secteur 
associatif au Luxembourg ? 

2. Plus particulièrement, j'aimerais savoir s'il existe des statistiques quant au 
pourcentage de femmes dans les corps de sapeurs-pompiers, un domaine 
qui, à l'époque, était perçu comme typiquement « masculin ». 

3. Existe-t-ii des corps de sapeurs-pompiers dans lesquels le genre constitue 
toujours un facteur d'exclusion au niveau de l'affiliation de nouveaux 
membres ou de ia participation à certaines activités 7 Dans l'affirmative, de 
quels corps s'agit-il et quels sont les arguments éventuellement invoqués ? 

4. Madame ia Ministre ne juge-t-elle pas discriminatoire le fait d'exclure des 
femmes de ce domaine et quels moyens envisage-t-eile mettre en œuvre 
pour garantir l'égalité des chances au niveau des services de secours ? 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Josée LORSCHÉ 
Députée 

' http://www.bengv9l9t.pgl?liç.lu/fr/pgl?liç9ti9n?/gtude?-?nqggtg?/gtg<je-(?n?/?$çtgyr-9ggQçigtif-gg-lMxgmbpgrg.pçlf 
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Monsieur Fernand Etgen 
Ministre aux Relations avec le Parlement 
Service central de législation 
Luxembourg 

Luxembourg, le 2 8 MAI 2015 

Concerne ; Question parlementaire no 1088 de l'honorable députée Madame Josée Lorsché 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, en annexe, la réponse du Ministère de l'Egalité des 
chances à la question parlementaire n° 1088 de l'honorable députée Madame Josée Lorsché. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Égalité des chances 

Réponse à la question parlementaire n° 1088 
de rhonorable Députée Madame Josée Lorsché 

Au Luxembourg, les statistiques, ventilées par sexe, sur le secteur associatif sont en effet 
plutôt rares. 

L'étude réalisée par le CEPS-Instead en 2010, mentionnée par l'honorable Députée, n'a pas 
été actualisée à ce jour. 

Dans le cadre de la future Présidence du Conseil de l'Union européenne, le Luxembourg a 
commandité auprès de l'Institut Européen pour l'Egalité des femmes et des hommes (EIGE) 
une étude sur les femmes dans la prise de décision. Y seront analysés les domaines 
traditionnels de la politique et de l'économie et, pour la première fois, également le 
domaine social. Dans ce contexte, l'Institut développera de nouveaux indicateurs pour 
quelques sous-domaines comme celui du milieu académique et celui des sports. 

En ce qui concerne le dernier, le STATEC publie par sexe les examens médico-sportifs au 
Luxembourg ; le pourcentage des femmes examinées est ainsi passé de 19,7% en 1976 à 
28,7% en 2013.^ 

Pour ce qui la présence de femmes dans les corps de sapeurs-pompiers, j'aimerais rappeler 
l'initiative du Ministère de l'Egalité des chances : D'Fraen am Rettungswiesen: mir sinn 
dobaï! 

En collaboration avec un certain nombre d'autres acteurs, le MEGA a choisi de mettre 
l'engagement des femmes dans les services de secours au centre de la célébration de la 
Journée internationale de la Femme 2013 au Luxembourg et ceci pour plusieurs raisons ; 

• pour valoriser les efforts réalisés au quotidien par les quelque 1400 femmes déjà actives 
dans les services de secours d'incendie et de sauvetage et de la Protection civile ; 

• pour susciter l'intérêt de femmes, de jeunes filles et du grand public pour les activités en 
question dont les responsables sont en permanence à la recherche de candidats et 
candidates prêtes à suivre l'exemple ; 

• pour mettre à la une l'image de femmes actives et fortes oeuvrant sur un pied d'égalité 
avec leurs collègues masculins ; 

• pour ne pas oublier les services rendus à la société par d'aucuns dans le cadre du 
bénévolat respectivement du volontariat dans les discussions autour de la « work-life 
balance » ; 

' Source : www.statistiques.public.lu 



o pour plaider pour une orientatiori scolaire et pro.fêssionnelie neutre n'utilisant pas comme 
critère le sexe d'une personne mais ses capacités physiques et psychiques indi'viduejies ainsi 
que ses talents et intérêts personnels ; 
° pour rappeler j'impprtance d'un partage des responsabilités entre hommes et femmes 
dans tous lés domaines de la vie : les femmes ne peuvent pas se mettre au service de la 
société sans l'appui d'un partenaire ou d'un autre membre de famille. 

Tous ces messages féstent d'actualité ét le Ministère de l'Egalité continue à les intégrer 
dans ses activités d'inforrnation et de sensibilisation. 

D'une étude réalisée par le CEFlS en 2013, il ressort que lés hompies sont effectiverrient 
surreprésentés dans les services de secours avec 

o aux services « incendie » : 85% d'hômrnes et 14% de fèmmes 

® aux services « ambulance » : 69% d'hommes et 31% de femmes 

0 aux services « sau\/etage » ; 88% d'hommes et 12 de femmes et 

® aux « groupés spéciaux » : 74% d'hommes et 26% de femmes. 


